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Le mot du maire 
 

 

Comme promis, le Conseil Municipal et moi-même 

prendrons désormais le temps de vous informer de nos 

actions et de la vie associative de Saint Agil par le biais du 

bulletin municipal. 

En souhaitant la bienvenue aux nouveaux habitants, nous 

les invitons à s'investir dans les nombreuses associations 

de la commune sans oublier nos malades, nos anciens et 

ceux qui nous ont quittés dont les noms et visages 

resterons à jamais gravés dans nos mémoires. 

La vie de notre village ne serait rien sans la Communauté 

de Communes des Collines du Perche (CCCP) et ses 

dossiers importants, le médical, la réforme scolaire, le haut débit internet, etc... Merci à son 

Président, Jean LEGER, Maire de Sargé sur Braye, et au conseil communautaire de diriger ce 

groupement de seize communes. La réforme à venir des communautés de communes, nous 

obligera à évoluer et à faire entendre la voix de Saint Agil si nous ne voulons pas devenir une 

petite commune rurale oubliée. 

Je profite de cette préface pour remercier nos Co-financeurs tels que l’Etat, le Conseil 

Régional, le Conseil Général, la Fondation du Patrimoine, mais aussi tout particulièrement, 

l’Association Saint Christophe et tous les autres généreux donateurs qui, par leur soutien à la 

souscription, nous ont permis de restaurer notre église. 

Le conseil municipal a voulu retracer les principales décisions de 2007 à 2014 et faire état 

des différents projets pour 2015. N'oubliez pas que les réunions de conseils sont publiques et 

où nous serons heureux de vous y accueillir. 

A l'heure où nous clôturons ce bulletin municipal, le peuple Français et son gouvernement, 

soutenus par de nombreuses nations, sont descendus dans les rues ce dimanche 11 janvier 

2015 pour s'élever contre le terrorisme international et pour la Liberté. Cet élan de solidarité 

et de Fraternité prouve que les valeurs de notre République sont portées avec fierté. 

J'associe notre conseil et nos employés communaux aux meilleurs vœux que je vous 

présente pour l'année 2015. 

 

Bonne lecture !  Le Maire Olivier Roulleau  

Chères amies, Chers amis 
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L’équipe municipale 

Le conseil 

Maire   Olivier ROULLEAU 

1ere Adjointe  Karine GLOANEC MAURIN 

2eme Adjoint  Thierry BESSE 

 

Conseillers municipaux 

    Gwénaël BIRLOUEZ 

    Gillian EVERED 

    Jean-Pierre FUSIL 

    Christiane PERAL 

    Jean RONCIER 

    Jean-Claude THUILLIER 

    Florent VIOLANTE 

 

M. Jean Pierre BIARD, conseiller depuis 2001, a décidé de quitter l’équipe municipale. Nous 

le remercions pour sa contribution aux différents travaux communaux. Son sérieux, son 

assiduité, ses pointes d’humour et sa plume nous manqueront. Qu’il profite au mieux de sa 

retraite ! 

Les commissions communales 

Activité commerciale et artisanale 
CH. Péral – G. Evered – JC. Thuillier – F. Violante 

 

Adduction d’eau potable et assainissement 
T. Bessé – G. Evered – JP. Fusil  J. Roncier  

 

Aménagement du territoire 
J. Roncier – K. Gloanec-Maurin – T. Bessé – Ch. Péral 

 

Bâtiments 
JP. Fusil – T. Bessé – J. Roncier – JC. Thuillier – F. Violante 

 

Cimetière 
T. Bessé – K. Gloanec-Maurin – JP Fusil – Ch Péral  - J. Roncier 

 

Communication 
F. Violante – K. Gloanec-Maurin – G. Birlouez – G. Evered – 
Ch.Péral – JC. Thuillier 

 

Finances  
K. Gloanec-Maurin – T. Bessé – G. Birlouez – Ch. PERAL – JC. 
Thuillier – F. Violante 

 

Salle communale 
G. Evered – K. Gloanec-Maurin – T. Bessé 

 

Vie associative et développement culturel 
G. Birlouez – K. Gloanec-Maurin – G. Evered – J. Roncier – JC. 
Thuillier  

 

Voirie 
JC. Thuillier – T. Bessé – G. Birlouez – G. Evered – F. Violante 

 

Membres du Centre Communale d’Action Sociale CCAS 
Représentants du Conseil municipal : T. Bessé – CH. Péral – J. 
Roncier 
Représentants hors conseil : G. Bessé – B. Baudoin – JM. 
Guéry – MC. Corfmat 

Les employés communaux 

 

Christine 

VOISIN 
Secrétaire de 

Mairie 

 

Pierre 

BEAUCHAMP 
Adjoint technique 

 
Aurélien 

MAILLARD 
Adjoint technique 

 

Catherine 

BOULAY 
Adjoint technique 

 

Laurence 

THUILLIER 
Responsable de 
l'agence postale 
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Etat Civil 2007 à 2014 
Naissances hors commune 
 
BIRLOUEZ Marine    19 Février 2007 à Vendôme 
CALLY Cassandra    16 Mai 2007 à Vendôme 
SOUCHARD Candice    13 Novembre 2007 à Vendôme 
 
GOURIELLEC Donovan   5 Mai 2008 à Vendôme 
ROGER Clara    12 Juillet 2008 à Vendôme 
 
AUDROIN Maylie    5 Août 2009 à Vendôme 
BESSé Noémie    17 Décembre 2009 à Le Mans (Sarthe) 
BESSé Robin     11 Mars 2009 à Vendôme 
GUITTET Manon    2 Octobre 2009 à Vendôme 
LOYER Auriane    9 Novembre 2009 à Châteaudun (Eure et Loir) 

 
LAMBERT Aubin Armand Léopold  13 Novembre 2010 à Vendôme 
LOYER Flavien    20 Décembre 2010 à Châteaudun (Eure et Loir) 
 
BERTHE de POMMERY Timour  30 Juillet 2011 à La Tronche (Isère) 
BIRLOUEZ Martin     24 Août 2011 à Vendôme 
LAUNAY Félicien    20 Mars 2011 à Châteaudun (Eure et Loir) 
LEFERT Faustine    24 Janvier 2011 à Vendôme  
MULOWSKY Alban    08 Avril 2011 à Vendôme  
NEAL Sol     22 Juillet 2011 à Vendôme 
VALQUIN - - VICQ Effy   12 Mars 2011 à Vendôme 
 
ESNAULT Antonin    23 Avril 2012 à Vendôme 

SOUCHARD Tristan    21 Mai 2012 à Vendôme 
MALAN Jeanne    13 Août 2012 à Saint Benoît La Forêt (Indre et Loire) 
BODIN Tom     30 Août 2012 à Vendôme  
BESSé Maël     19 Novembre 2012 à Le Mans (Sarthe) 
ROGER Julien    29 Novembre 2012 à Vendôme 
 
DUTRIEUX Emir    11 Octobre 2013 à Vendôme 
LEBARBIER Chloé    20 Avril 2013 à Vendôme 
PASQUET RENARD Balthazar  12 Juin 2013 à Vendôme 
VIOLANTE Victor    31 Juillet 2013 à Vendôme 
 
ESNAULT Clélia    21 Décembre 2014 à Vendôme 
MALABRY MULOWSKY Roméo  11 Avril 2014 à Vendôme 

 

Mariages 
 
    LAUNAY Hugues et SAUCE Adélaïde  21 Juillet 2007 
    LOPES DA SILVA Manuel et MOTA DIAS Carla 22 Décembre 2007 
 
    BRAULT Marc-Antoine et HOWARD Rebecca 20 Septembre 2008 
     
    DESPOISSE Mathieu et JOLET Marie  25 Juillet 2009 
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SILVA Marco et TEIXEIRA Caroline   15 Mai 2010 
 

MALAN Cédric et LOYAU Flora   23 Avril 2011 
KESSLER Mathieu et PETIT Anne   3 Juin 2011 
 
FONTAINE Philippe et KOUELE Marie Isabelle 6 Juillet 2013 

MALABRY Joël et MULOWSKY Marie-Lucile  18 Mai 2013 

 
Décès 
LEROY Jean     80 ans  25 Mai 2007   
DUNAS Micheline épouse TéTILLON  58 ans  10 Avril 2008 
SAVIGNY Roger    87 ans  27 Janvier 2009 
CHICOT Edouard    45ans  10 Juin 2011 
ROGER Narcisse    86 ans  22 Septembre 2012 
 

Transcriptions de décès 
 
BESNARD Gérard    79 ans  18 Février 2007 à Vendôme 
PELTIER Michel    75 ans  5 Juillet 2007 à Massy (Essonne) 
 
HERSANT Paul    89 ans  7 Août 2008 à Vendôme 
LECOMTE Arnaud     18 ans  22 Août 2008 à Choue 
LEROY Pierre     92 ans  23 Janvier 2008 à Vendôme 
MARVILLE Claude    71 ans  15 Novembre 2008 à Droué  
MULOWSKY Pierre    84 ans  24 Juillet 2008 à Vendôme 
 
BOULAY Solange ép ROGER   78 ans  11 Juillet 2009 à Vendôme 
CHEVALLIER Raymonde ép GIRODON  78 ans  2 Février 2009 à Vendôme 

CUISY Renée veuve BESNARD   81 ans  24 Janvier 2009 à Vendôme 
GUéDé Denise épouse LEROY   90 ans  6 Janvier 2009 à Vendôme 
MARCé Maurice    75 ans  11 Janvier 2009 à Vendôme 
 
BOULAY Paul    103 ans  26 Mars 2010 à Vendôme 
LEBLOND Mauricette ép ESNAULT  76 ans  2 Octobre 2010 à Vendôme 
TéTILLON Gaston    63 ans  11 Septembre 2010 à Vendôme 
 
MANNEVILLE André     80 ans  16 Août 2011 à Vendôme 
 
CHéRET Yvette veuve MANNEVILLE  79 ans  27 Septembre 2013 à Vendôme 
GUéDé Marinette veuve FUSIL   89 ans  26 Juillet 2013 à Mondoubleau 
HUBERT Rolande ép TOURNEUX  87 ans  3 Mars 2013 à Saint-Calais (Sarthe) 
MOREAU Marie-Claude ép RONCIER  62 ans  19 Février 2013 à Tours (Indre et Loire) 

PICHARD Marcel    73 ans  16 Novembre 2013 à Vendôme 
 
NICOLAS Gisèle veuve FRANCOIS  83 ans  1er Décembre 2014 à Serris (Seine et Marne) 
LAUNAY Jean-Claude    64 ans  14 Mars 2014 à Tours (Indre et Loire) 
SIMON Gérard    68 ans  11 Janvier 2014 à Blois 
TOURNEUX Gilbert    92 ans  13 Avril 2014 à Saint-Calais (Sarthe) 
VOLPE André     82 ans  19 Janvier 2014 à Vendôme 
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Hommage à Jean de LUSSAC., décédé à PARIS le 8 Décembre 2009 

Le conseil municipal tient à rendre hommage à Jean de LUSSAC qui nous a quittés le 8 Décembre 2009. Les 
habitants de Saint Agil regrettent la grande silhouette élégante de celui qui fut leur maire pendant 18 ans, de 1983 à 
2001, élu conseiller municipal en 1959. Très attaché à sa commune, sa présence d’où émanait une autorité naturelle, 
son dévouement et sa ténacité pour les innovations confortèrent notre village dans sa singularité. Il marqua beaucoup 

d’attention à conserver la vitalité du village par son soutien aux commerces comme aux associations. Président de la 
plus ancienne d’entre elles « Le Comité Saint Christophe », pendant plus de 50 ans, il permit d’inscrire Saint Agil 
dans le dynamisme associatif, un élément constructif de la ruralité d’aujourd’hui. Mais son amour des arbres, de la 
chasse et de la terre l’ont tenu très proche de la réalité du monde agricole aujourd’hui si fragilisé. C’est l’humour et la 
finesse de ses propos accompagnés d’anecdotes inoubliables de notre histoire qui amenaient les réunions de conseil 

jusqu’à tard la nuit. 
Le départ de celui que beaucoup d’entre nous appelaient 

Monsieur Jean a mis notre village dans une grande tristesse. 
C’est une page de l’histoire de Saint Agil qui se tourne. Il restera 
l’avocat de nos grandes causes : les bleuets, le concours 
international d’attelages, le maintien du commerce de proximité, 
celui de la poste, la réhabilitation de la grange de Saint Agil. 

Gardons tous dans nos mémoires, le souvenir de l’homme 
instruit, l’aviateur châtelain, le maire dévoué à sa commune. 

Que sa vision optimiste perdure à Saint Agil ! 
 
 
 

 
Hommage à Paul Boulay – 104 ans – le doyen 

de la commune 
 

Adieu Paul, le philosophe... 
Du 1er Juillet 1906 au 26 Mars 2010, cent quatre 

années de curiosité, de ténacité, de lucidité et de générosité 
pour Paul Boulay. 

Notre centenaire a disparu et nous lui rendons un grand 
hommage.  

Son regard sur le monde, sur la ruralité, sur Saint Agil 
nous manquera. 

Très vite éprouvé par la vie en perdant son épouse très 
jeune, il a traversé le siècle avec tant de philosophie que, 
même prisonnier de guerre en Allemagne, il fut toujours 
porté par  les ressorts de la vie. 

Nous aimions tous l'entendre raconter l'Histoire parce 
que sa parole était universelle. 

Mais ce que nous aimions aussi, c'était de le croiser sur 
son vélo, plein de vitalité. Pour nous tous, Paul représentait 
l'espoir d'une longue vie. 

 

 
Hommage à Edouard, Adieu le tendre 

 
Edouard est entré à la commune le 10 Juin 2003 et a été 

nommé adjoint technique le 1er Mars 2006 en remplacement 
de Jean-Pierre DENIAU. Amoureux de la nature, des 
chevaux et de la musique, il aimait partager ses passions et 
apporter sa touche de personnalité dans l’embellissement du 
village. 

Suite à l’accident de sa femme lors de la naissance de 
Fleur, Tessa et Baptiste le 1er Juin 2008, Edouard a assumé 
son rôle de Cher Papa auprès de ses enfants jusqu’à leur 
trois ans et près de sa fille Armony,  

Mais le 10 Juin 2011, tout s’est bouleversé et il nous a 
quitté, soit huit ans jour pour jour qu’il était parmi nous. 

Nous garderons le souvenir d’un homme simple, souriant, 
émouvant, courageux. 

 

  

Dans le prochain Bulletin municipal, un 

hommage sera consacré à Gilbert 

Tourneux qui nous a quittés le 13 Avril 

2014 
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Recensement de la population 2015 
 

En 2015, le recensement de la population se déroule dans les 7000 communes de moins de 10 000 

habitants concernées : du jeudi 15 janvier au samedi 14 février en France métropolitaine, Antilles et  

Guyane, du jeudi 29 janvier au samedi 28 février à La Réunion. Dans toutes les communes de 10 000 

habitants ou plus, seulement une partie de la population est concernée par le recensement qui se 

déroule : du jeudi 15 janvier au samedi 21 février en France métropolitaine, Antilles et Guyane, du 

jeudi 29 janvier au samedi 7 mars à La Réunion. 

Le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées 

Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale de 

l’informatique et des libertés (Cnil). L’Insee est le seul organisme habilité à exploiter les questionnaires, 

et cela de façon anonyme. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal. 

Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que vous n'êtes pas 

compté(e) plusieurs fois. Ces informations ne sont pas enregistrées dans les bases de données. 

Toutes les personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au 

secret professionnel. 

 

C'est grâce aux données collectées lors du recensement de la population que les petits et les 

grands projets qui vous concernent peuvent être pensés et réalisés. 

Connaître la population française 

Le recensement permet de savoir combien de personnes vivent en France et d'établir la 

population officielle de chaque commune. Il fournit également des informations sur les 

caractéristiques de la population : âge, profession, moyens de transport utilisés, conditions de 

logement... 

Définir les moyens de fonctionnement des communes 

De ces chiffres découle la participation de l'État au budget des communes : plus une commune 

est peuplée, plus cette participation est importante. 

Du nombre d'habitants dépendent également le nombre d'élus au conseil municipal, la 

détermination du mode de scrutin, le nombre de pharmacies... 

Prendre des décisions adaptées pour la collectivité 

La connaissance de ces statistiques est un des éléments qui permettent de définir les politiques 

publiques nationales. Au niveau local, le recensement sert notamment à prévoir des équipements 

collectifs nécessaires (écoles, hôpitaux, etc.), déterminer les moyens de transports à développer.... 

 

Nous vous remercions de l'accueil que vous avez réservé à Madame Lysiane BONNOUVRIER en 

charge du recensement de la population de notre commune en 2015. 

 

Pour information, le nombre d'habitants à SAINT AGIL depuis 1851 
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Vie de la commune 

Tarifs Communaux 2015 
Salle Communale (Délib du 22/10/2014)  Tarifs 2015 

Vin d'honneur 40,00   
Salle matinée 84,00   
Soirée avec repas 92,00   
Soirée avec bar 58,00   
Réunions 35,00   
Location cumulée de deux jours consécutifs 155,00   
Redevance chauffage par location 21,00   

Service AEP (Délib du 22/10/2014) Tarif HT 2015 

Location - entretien compteur 15m/m  50,00   
Location - entretien compteur 20m/m 65,00   
Location - entretien compteur 30m/m 94,00   
Prix du m3 (Tarif unique à compter du 1er Janvier 2010) 1,17   
Pose-dépose-mutation d'un compteur 37,00   
Taxe analyse eau / an 12,50   
Redevance Agence de l'eau / m3 0,071   
Redevance pollution domestique (Tarif fixé par l'Agence de l'Eau) non communiqué 

Service Assainissement (Délib du 22/10/2014) Tarifs inchangés pour 2015 Tarif HT 2015 

Abonnement au service par branchement  60,00   
Redevance Assainisst / m3 2,23   
Redevance par m3 pour les trois habitations non raccordables 0,77   
Redevance réseau de collecte (Tarif fixé par l'Agence de l'Eau)  non communiqué  
Mutation d'abonné au service 15,50   
Participation au branchement du réseau 800,00   

Ordures Ménagères (Délib du 22/10/2014) Tarifs inchangés pour 2015 Tarifs 2015 

Foyer 1 personne 84,00   
Foyer 2 personnes 168,00   
Foyer 3 personnes et plus 252,00   
Résidence secondaire 210,00   

Concessions cimetière (Délib du 22/10/2014) Tarifs 2015 

Temporaire 15 ans 45,00   
Temporaire 30 ans 90,00   
Temporaire 50 ans 140,00   

Pêche (Délib du 20/02/2013) Tarifs inchangés pour 2015  Tarifs 2015 

Redevance 1/2 journée 3,00   
Redevance journée 4,00   
Carte semaine 15,00   
Carte année 46,00   
Tarifs applicables à partir de 12 ans sauf pour les enfants de la commune, gratuit jusqu'à 16 ans   

Camping (Délib du 22/10/2014) Tarifs 2014 

Redevance par campeur 1,80   
Forfait emplt (carav+voi+tente) ou (camping-car + 1 tente) 3,00   
Tente supplémentaire 1,00   
Redevance électricité 1,80   
Garage mort en saison 0,90   
Garage mort hors saison 0,50   
Jetons douches (Délib du 08/07/2009) 1,00   
Location caravane appartenant à la commune (par jour) (Délib du 04/12/2012) 12,00   
Location caravane appartenant à la commune (par semaine) (Délib du 04/12/2012) 54,00   

Photocopies (Délib du 22/10/2014) (Tarifs en baisse) Tarifs 2015 

Public (noir & blanc) 0,25   

Public (couleur) 0,50   

Associat° jusqu'à 2000 photocopies (noir & blanc) 0,15   

Associat° jusqu'à 2000 photocopies (couleur) 0,30   

Associat° au-delà de 2000 photocopies (noir & blanc) 0,05   

Associat° au-delà de 2000 photocopies (couleur) 0,10   

Location vaisselle (Délib du 25/11/2010) Tarifs inchangés depuis 2011 Tarifs 2015 

couverts 0,60   
coupe champagne 0,20   
Machine à café 6,00   
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Agence postale communale 

Projets / Travaux 

Création du lotissement des Grenouillettes. 

Réalisation d’un tapis en enrobé sur la route des Galoudries et des Coulonges. 

Restauration du plafond de la salle communale et changement de la porte pour 

accéder à la cuisine. 

Changement du carrelage de la serre, salle servant à l’époque de bureau pour les 

associations devenue salle de conseil. 

Réaménagement de la boutique de la boulangerie. 

Restauration du local sanitaire du camping. 

Aménagement place de la poste. 

Mise en place de la carte communale (occupation des sols). 

Reprise de la licence 4 de Mme Simone Fusil. 

Changement du matériel informatique de la mairie. 

Renforcement du chemin de la saisonnière. 

Achat d’une tondeuse autoportée (entretien effectué auparavant par une 

entreprise). 

Assainissement communal. 

Réfection de peinture de l’agence postale. 

Réparation zinguerie sur les bâtiments communaux. 

Travaux de maçonnerie plus petits aménagements pour l’ouverture du bar 

restaurant. 

Sécurisation du bourg : 

Zone 30 

Passages surélevés 

Transformation du carrefour route de Boursay 

Restauration de la toiture du lavoir. 

Curage de l’étang. 

Réalisation d’un bicouche pour le chemin de la Bergerie et de la Blinière. 

Construction d’une salle d’archive. 

Réhabilitation des convecteurs électriques dans les bâtiments communaux. 

Changement des bordures de trottoir : 

Une partie pour la rue des pécheurs 

L’entrée du bourg rue du château 

Réparation route des Beauvais. 

Goudronnage du lotissement des Grenouillettes. 

Réfection toiture de la cuisine de la salle communale. 

Renforcement de l’installation électrique dans le fournil de la boulangerie. 

Mise en place à côté de la station d’épuration  d’une plateforme pour stockage de 

matériaux pour l’entretien de la voirie. 

Réhabilitation de la salle de bain à usage professionnel de la boulangerie. 

Travaux église fin de la première tranche et début de la deuxième. 

Réparation toiture 5 rue des Templiers. 

Rénovation peinture dans une partie de la mairie. 

Début de mise en place du périmètre de protection. 

Bétonnage Garage à vélo, remise à bois et garage à côté de la salle des fêtes. 

Construction d’un ossuaire dans le cimetière. 
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Travaux d’assainissement collectif 

 

L’opération de l’assainissement collectif 

s’est déroulée sur 5 ans : Décembre 2007 : 

début des consultations – Novembre 2012 : 

paiement des subventions. 

 

Vous trouverez ci-

contre le détail de 

l’opération dont une 

partie vous a été 

présentée à la réunion 

publique de Janvier 

2011. 

 

Les travaux se sont 

déroulés dans des 

conditions climatiques exceptionnelles 

puisque le  début de l’année 2011 n’a pas 

été pluvieux. La circulation des véhicules 

s’est faite par alternat, sans mise en place 

de déviation. 

Les marchés ont bien été respectés, 

aucun surcoût n’a été payé. Le tableau ci-

dessous vous permet de prendre 

connaissance du coût global de 

l’opération. Les travaux ont donc été 

financés par 50,26% de subventions. 

 

L’assujettissement du service à la TVA 

depuis le 1er Janvier 2010 a permis de 

récupérer ces taxes au fur et à mesure de 

l’avancement des travaux, représentant 

une somme de 104 810,14 €. 

 

Conformément au 

règlement intérieur du 

service assainissement, 

chaque immeuble situé 

dans le bourg doit faire 

l’objet d’un 

branchement direct 

aux réseaux réhabilités 

au plus tard le 1er Juillet 

2013. En novembre 

2012, chaque 

propriétaire des habitations concernées a 

reçu une lettre accompagnée d’un 

questionnaire pour établir un premier bilan. 

Au 31 Décembre 2014, il en ressort 

que  74% des immeubles sont raccordés 

directement au réseau. Sur les 26% de 

maisons non raccordées, 11% sont 

inhabitées. 

 

Nous remercions donc tous ces 

propriétaires ayant fait les travaux et nous 

encourageons ceux qui ne l’ont pas 

encore fait… 

 
  

Construction du poste de 

refoulement 

Rue du Parc 

Construction des bassins (2011) 
L’unité après 3 ans d’existence 
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RECAPITULATIF DU COUT GLOBAL DE L'OPERATION 

    

Descriptif des travaux Montant HT Financement Montant 

Création réseaux d'assainissement 

neufs et poste de refoulement 
321 027,52 

Subvention Agence de Bassin - 

Région   

    sur réseaux 30% 96 000,00 

    sur Unité de traitement 30% 47 128,59 

Réhabilitation des réseaux existants 28 808,33 sur études de l'avant-projet 50% 7 000,00 

y compris le passage de caméra    Subvention DGE  - ETAT   

  
  

sur réseaux - réhabilitat° - 

ingénierie 25% 
98 126,25 

Construction d'une unité de 

traitement  
128 868,57 Subvention DSR - DEPARTEMENT   

    sur unité de traitement  10 000,00 

    sur travaux de réseaux 18 000,00 

TOTAUX TRAVAUX 478 704,42 SUBVENTIONS OBTENUES 276 254,84 

Mission d'ingénierie par SAFEGE :     
  

Etude Avant-projet  13 970,00 Branchement des particuliers 69 600,00 

Assistance Technique et 

ingénierie sur les réseaux 
19 848,00 

(87 habitations à 800 € HT) 
  

Mission d'ingénierie sur l'unité de 

traitement 
10 800,00 

  
  

Mission SPS 1 340,00 Emprunt consommé 203 745,52 

Frais de publication des marchés 

- Branchement électrique - Frais 

notariés et Servitudes de passage 

7 511,18 
210 000 € sur 25 ans à taux fixe à 

3,98% 
  

Achat - bornage du terrain - 

étude géologique - plantations 
17 426,76 

soit un remboursement annuel 

(capital + intérêts) de 13 300 €  
  

TOTAUX ETUDES ET MISSIONS 

DIVERSES 70 895,94 
BRANCHEMENTS + EMPRUNT 273 345,52 

MONTANT HT 549 600,36 MONTANT HT 549 600,36 

 

SERVICE D’ADDUCTION D’EAU POTABLE 
 

Mise en place des périmètres de protection du captage d'eau potable 

 

 

 Le 23 février 2010, après délibération, le 

Conseil Municipal a voté, à l'unanimité, le 

maintien du captage d'eau potable sis 1 rue 

du Bourg Neuf. 

 Cette décision a été prise afin que la 

commune  conserve son indépendance dans 

la production, la distribution et la gestion de 

l'eau mise à disposition de ses habitants au prix 

du m3 le plus bas possible. 

 Conformément à la réglementation en 

vigueur, toute production d'eau potable  doit 

être mise en sécurité avec la mise en place 

d’un périmètre de protection. Ce dispositif 

réglementaire est obligatoire autour des 

captages d’eau destinés à la consommation 

humaine depuis la loi sur l’eau du 3 janvier 

1992. Il a pour objectif de préserver la 

ressource contre les pollutions accidentelles, 

ponctuelles et locales.  

 

Il existe trois types de périmètres qui peuvent 

être définis :  

- Le périmètre immédiat  est établi autour de 

l’ouvrage qui est clos et acquis en pleine 

propriété par la collectivité. Toutes les activités 

autres que celles liées à l'exploitation et à 

l'entretien de l’ouvrage de captage et du 

périmètre immédiat sont interdites. Le forage 

de Saint Agil a été clôturé dès sa réalisation en 

1980 pour éviter toutes intrusions et actes de 

malveillance. 

- Le périmètre rapproché : Toutes les 

activités susceptibles de nuire à la qualité des 

eaux y sont réglementées. Une réglementation 

est proposée pour les habitations, les 

bâtiments agricoles, les règles d’épandage et 

les pratiques agricoles. A l'intérieur du 

périmètre rapproché, un secteur sensible peut 
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être défini. Les contraintes y sont plus fortes, 

elles réglementent l’usage du sol. 

- un périmètre éloigné  (facultatif) où sont 

applicables des recommandations. 

 

 

 

L’instauration de ce dispositif se fait en deux 

étapes : 

1ère étape : Etudes préalables réalisées en 

2012 par le Bureau d’Etudes HYGEO et 

validées en 2013 par un hydrogéologue agréé 

désigné par Le Préfet et proposition de 

délimitation des périmètres de protection. La 

nappe phréatique alimentant notre forage 

s'écoule dans le sens Nord Est / Sud-Ouest 

(Arville – Mondoubleau). Compte tenu de 

l’étendue du bassin versant hydrogéologique 

situé en amont du captage, il n’y a pas lieu de 

définir un périmètre de protection éloignée. A 

l’issue de cette étape, le Conseil Municipal a 

approuvé les conclusions de l’hydrogéologue 

par délibération du 13 Novembre 2013. Cette 

phase a été financée par des subventions de 

la Région au titre de l’Agence de L’Eau (50%) 

et du Conseil Général (20%). 

2ème étape : Elaboration de la phase 

administrative 

A l’issue d’une consultation, la procédure 

administrative de cette opération a été 

confiée au Bureau d’Etudes DUPUET & Associés 

par délibération du 30 Juin 2014, en charge 

de : 

- réaliser l’état parcellaire de la zone 

concernée par le périmètre de protection 

immédiat et rapproché  comprenant la visite 

des installations existantes et l’élaboration d’un 

rapport des travaux à réaliser, 

- la mise en place de l’enquête publique 

sous contrôle des services de l’Etat, 

- la notification des arrêtés de déclaration 

d’utilité publique aux propriétaires concernés. 

Cette étape sera financée par des 

subventions de la Région au titre de l’Agence 

de l’Eau (50%) et du Conseil Général (10%). 

 En novembre 2014, chaque installation 

concernée a été visitée. A ce jour, la 

rédaction du dossier d’enquête publique est 

en cours. 

 Une réunion publique sera organisée 

dès le 1er trimestre 2015 où chaque propriétaire 

concerné y sera convié 

 L’enquête publique est prévue au cours 

du 1er semestre 2015. 

 

 

Travaux de canalisations 

 

 

Installer une canalisation d’eau desservant le 

secteur nord-ouest de la commune – direction 

CD109 vers Oigny. Il s’agit de remplacer la 

conduite d’eau à partir du numéro 9 de la rue 

des Pêcheurs jusqu’au lieudit « Les Chardons », 

soit une distance de 750 ml comprenant 7 

branchements. 

 

 

 

 

Etudier la possibilité de substituer la 

canalisation d’eau desservant le secteur Est de 

la commune, à partir de la Rue du Bourg Neuf 

jusqu’à la limite de la commune par la 

canalisation d’eau construite en 1979 à titre 

de connexion avec la commune de Boursay. 

Compte tenu du dénivellement entre le 

château d’eau de notre commune et celui de 

Boursay, il y a lieu de faire une étude de 

faisabilité du projet pour mesurer la pression de 

l’eau dans ce secteur. 
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L’Eglise 

L’église Saint Agil Saint-Fiacre est un monument caractéristique du Perche Vendômois. Edifiée au 

12èmesiècle, adossée aux dépendances du château, elle fut reconstruite et élargie au début du 

16ème siècle.  

Le clocher, reconstruit en 1886 en un gracieux édifice roman, présente au-dessus de sa base en 

roussard un mélange harmonieux de brique et de pierre. L’église possède une très jolie entrée de 

chœur style renaissance. Certains vitraux, les boiseries du chœur, les retables et le bénitier sont 

classés.  

Ce patrimoine était en péril et la commune a entrepris de le sauvegarder. Une première tranche 

de travaux de 118.800 € concernant la façade Sud et ses vitraux vient de se terminer avec le soutien 

de la Conseil Régional, du Conseil Général, des élus, de la Fondation du Patrimoine, du Comité Saint 

Christophe de Saint Agil et grâce à une souscription publique à laquelle la population a répondu  

généreusement.  

Cette souscription a été prolongée pour  financer la restauration du clocher, centre de la vie du 

village, pour un montant de 175.000 €. Les bons de souscription sont à votre disposition à la mairie et 

à l’église (pour un don de 10 € vous bénéficiez de 6,50 € de déduction fiscale). La commune 

compte sur votre soutien et vous en remercie d’avance. 

 

 

 
 

 

 

  

AVANT APRES 
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Budget de la commune 

311 135 € en budget de Fonctionnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

262 190 € en budget Investissement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
BUDGET ANNEXES  2014 

Service d'Adduction d'Eau Potable   

  DEPENSES PREVUES RECETTES PREVUES 

Section de fonctionnement  67 975,00 67 975,00 
Section d'Investissement 161 289,00 161 289,00 

Service d'Assainissement 

  DEPENSES PREVUES RECETTES PREVUES 

Section de fonctionnement  62 377,00 62 377,00 
Section d'Investissement 40 456,00 40 456,00 

Lotissement des Grenouillettes   

  DEPENSES PREVUES RECETTES PREVUES 

Section de fonctionnement  40 351,00 40 351,00 
Section d'Investissement 40 351,00 40 351,00 

Centre Communal d'Action Sociale    

  DEPENSES PREVUES RECETTES PREVUES 

Section de fonctionnement  3 467,00 3 467,00 

 

Lors du vote de chaque 

budget, les dépenses et les 

recettes sont présentées en 

équilibre pour chaque section. 

 

En plus du budget principal de 

la commune, il existe quatre 

autres budgets spécifiques pour 

la gestion du service d'eau, du 

service assainissement, du 

lotissement "Les Grenouillettes" et 

le Centre Communal d'Action 

Sociale. 
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AGENCE POSTALE COMMUNALE  

Place de la Poste 41170 Saint Agil 

Ouvertures : du lundi au vendredi de 10h à 12h30 et le samedi de 9h30 à 12h. 

Téléphone : 02.54.84.94.00 

 

LES SERVICES AU SEIN DE L’AGENCE POSTALE COMMUNALE :  

 

 Un nouvel espace avec tablette numérique, accès gratuit à différents services en ligne de la 

Poste et accès à différents sites de services publics. 

 Un équipement informatique avec accès public libre et gratuit à internet, messagerie, 

bureautique. 

 Une Bibliothèque réunissant 250 livres, documentaires, bande dessinées, jeunesse, magazines.... 

prêt gratuit pour enfants et adultes. 

 Un espace Jeux, prêt gratuit pour enfants et adultes. 
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Le centre sapeur-pompier de SAINT AGIL 

 

Le centre de première intervention de Saint Agil est composé actuellement de cinq sapeurs-

pompiers qui assurent les premières interventions sur 3 communes : 

o Arville 

o Oigny 

o Saint Agil 

 

En 2014, nous avons effectués 14 sorties dont : 

o 11 PROMPTS Secours 

o 1 destruction insecte 

o 1 sortie divers 

o 1 feu d’habitation 

 

 

 

Au 1er janvier 2015 un nouveau recrutement : il s’agit de Nicolas LEFER. Je le félicite d’avoir rejoint 

le corps des sapeurs-pompiers ! 

Chaque premier dimanche du mois, nous effectuons une manœuvre afin de nous assurer du bon 

fonctionnement du matériel. 

Nous recevons ou allons dans d’autres centres d’interventions, avec des formateurs professionnels 

pour faire nos recyclages. 

Le centre recherche des volontaires hommes et femme pour maintenir le personnel nécessaire 

afin d’assurer les interventions. 

 

Les sapeurs-pompiers de Saint Agil vous souhaitent leurs meilleurs vœux pour l’année 2015. 

 

Le chef de centre Sergent /chef Jacky GIRODON 

 

  

2009 : remise de 

médaille à Guy & 

Michel MULOWSKY 
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Camping /Pêche 

 

 

Le camping de SAINT AGIL d’une surface de 

6 800 m² a été créé en 1975 par l’équipe 

municipale de Maxime VALLÉE. 

Ombragé et accueillant, il dispose de 16 

emplacements équipés de bornes électriques. 

Il est ouvert du 1er Avril au 31 Octobre avec 

possibilité de laisser des caravanes en garage 

mort pendant la période hivernale. 

Une caravane appartenant à la commune 

est à la disposition des campeurs. 
 
 
 
 
 

L’étang situé à proximité du camping est 

ouvert à la pêche pendant la même période 

que le camping. Il a été nettoyé en totalité en 

août 2012 et la période pluvieuse de cette 

même année a contribué à son remplissage 

en peu de temps.  

Un nouvel empoissonnement est prévu au 

cours de cet hiver avec des tanches, des 

gardons, des brèmes et quelques carpes. Les 

tarifs sont établis à la demi-journée, journée et 

semaine avec possibilité d’une carte pour la 

saison estivale. (cf : tableau des tarifs 

municipaux). Les enfants de la commune 

peuvent pêcher gratuitement jusqu’à l’âge de 

16 ans. 

 

Des tables en bois sont disposées sur chacun des deux endroits. 
 

Madame Bernadette BAUDOIN s’est chargée de 

l’accueil des campeurs et des pêcheurs pendant 21 ans 

et a souhaité cesser ses fonctions de régisseur suite à son 

départ de la commune. Monsieur Le Maire lui a rendu un 

petit hommage lors de la cérémonie du 11 Novembre 

dernier. Pour son dévouement et sa patience avec le 

soutien de son mari. 

Nous sommes donc à la recherche d’un nouveau 

régisseur  à partir de la nouvelle saison 2015. Bien 

entendu, il s’agit d’une activité à caractère bénévole, 

une petite indemnité est accordée selon la 

réglementation des régies. 
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Retro photo 

 

 

  
Curage de l’étang 

Randonnée de tracteurs 

dans le département 

 

Spectacle de rue – Portes 

ouvertes de Saint Agil 

Le Bal cirque du Cheptel Aleïkoum 

2011, l’année des bébés ! 

Repas annuel des 

personnes âgées 
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Concours de pétanque 

Décors de la fête de Noël 2014 

Exposition à la Grange 

Nouveaux habitants de 2013 
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« Amies Voix »  

Spectacles de Contes dans les bibliothèques de Loir-et-Cher. 

Le 25 octobre 2014 a eu lieu une « Balade Contée » organisée par la Bibliothèque de Saint Agil à 

travers différents sites sur le thème de l’eau (station épuration, mare, étangs). 

 

 

  
 

Associations 

Association Intercommunale Pour La Sauvegarde De L’Environnement 

 L’Association Intercommunale pour la Sauvegarde de l’Environnement, domiciliée à Saint Agil est 

reconnue d’intérêt général et comprend 150 adhérents. 

 Elle a pour objet : 

 De défendre la ruralité, la qualité de vie des habitants, le patrimoine naturel et lié à l’homme, 

de diffuser les connaissances concernant le monde rural, de sensibiliser le public sur les 

difficultés et les transformations du monde agricole. 

 De défendre la qualité et les ressources en eau dans le but de retrouver un bon état 

écologique des eaux.  

 De contribuer à préserver et reconstituer les paysages naturels et la biodiversité, répondant 

ainsi à une demande croissante de la population.  

Les actions de l’association  comprennent des conférences et réunions entre les adhérents et les 

acteurs du monde agricole, la sensibilisation du public sur les difficultés et les évolutions du monde 

agricole, la sensibilisation sur la sauvegarde de l’environnement et des milieux aquatiques. Elle assure 

des actions concernant la défense de la qualité de vie des habitants et la défense de la qualité de 

l’eau, en concertation avec la mairie de Saint Agil et en partenariat avec les associations Perche 

Nature et Les Amis des Sources. 
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Cheptel Aleïkoum 

Cheptel : [ensemble du bétail] comme l'ensemble des identités, des désirs, des points de 

vue différents réunis dans un même groupe. 

Aleïkoum : [à tous] pour signifier l'ouverture de ce groupe et son désir de partage. 

Le collectif Cheptel Aleïkoum est structuré sous forme d'association basée à Saint Agil 

depuis 2004. 

Parmi son activité foisonnante, nous faisons un focus sur ce dernier trimestre 2014 : 

Retour sur... Le Bal Cirque à Saint Agil en partenariat avec L’Echalier) 

Samedi 20 septembre et à 

guichet fermé, près de 600 

personnes ont participé 

à un Bal Cirque explosif !  

Sous le chapiteau du Cheptel 

Aleïkoum, le champagne et les 

"Philtres d'Amour" ont coulé à 

flots ; la musique a swingué 

pendant plus de trois heures ; le 

plancher a crissé de plaisir sous 

les pas de danse ; nous avons 

tous respiré avec Sophia et Sébastien pendant leur numéro de voltige ; le concours de 

galoche a été gagné par (au moins !) deux couples; certains ont changé de tenues 

plusieurs fois dans la soirée ; et nous avons tous admiré le maître de cérémonie transformé 

en boule à facettes… 

Ce jour-là était une étape pour nous. Dix ans d'implantation sur la Ferme des Beauvais, lieu 

de vie, de création et de partage avec les habitants de Saint Agil symbolisé par cette soirée 

protéiforme, festive et généreuse. Nous voilà prêts pour repartir vers 10 belles nouvelles 

années (au moins !). 
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Club de l’amitié 

Que le temps passe vite ! Déjà quatorze ans que je suis Présidente. Mais retournons à sa création… 

 

 Le club a débuté en 1978 et, Mr Robert LEBAS, qui nous a quittés trop tôt, en a assuré la 

Présidence jusqu'en 1980, relayé successivement par : 

 M Robert ROULLEAU de 1980 à 1987 

 M Georges HUBERT de 1987 à 2000 

En 2001, le nouveau bureau a validé ma candidature  en plaçant aux postes suivant : 

 Mme Solange HUBERT   vice-présidente 

 Mme Solange VEDIE   trésorière 

 Mme Antoinette COUSIN  secrétaire (notre doyenne) 

 

Membres : 

 Mme Lucienne BRUNEAU 

 Mme Monique BRAULT 

 M Michel BOULAY 

 M  Pierre BAUDOIN 

La cotisation annuelle est de 17 € et, nos 43 adhérents peuvent se retrouver aux journées « Club » 

les 2èmes et 4èmes jeudis de chaque mois pour jouer, selon les affinités, à la belote, triaminos, 

scrabble ou tarots avec un goûter en prime. 

Chaque 2ème jeudi d'octobre, un repas est offert aux adhérents, sous la Co Présidence de moi-

même et de M le Maire, servi par Monique BRAULT, Martine et J Pierre BIARD que je remercie. 

Le conseil municipal nous alloue une subvention et nous offre, ainsi qu'aux autres séniors, un repas 

et un colis de Noël (transformé maintenant en bon d’achats). Je recherche et serai heureuse 

d'accueillir à notre Club de nombreux adhérents pour partager  d'agréables moments, hiver comme 

été. 

Tous mes remerciements en souhaitant à vous tous une parfaite santé et mes meilleurs vœux pour 

2015. 

Guiliane BESSE  Présidente Club de l'Amitié. 
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Comité des fêtes 

 

L'association du comité des fêtes de Saint Agil (association loi 1901), s'est créée en janvier 2014. 

Elle a organisé cette année trois événements : 

 Une brocante le 4 mai 2014. 

 Un concours de pétanque le 13 juillet 2014. 

 Une fête de Noël (évènement passé au moment de l’édition) 

 

Ces manifestations culturelles et sportives ont permis aux villageois de Saint Agil et des autres 

communes de se rencontrer, d'échanger et de continuer de créer du lien social au sein du village. 

Par ailleurs, il est prévu plusieurs événements à venir dont : 

 Une fête de Noël. 

 Un concours de pêche, etc. 

 

Le comité des fêtes de Saint Agil. 

Matthias Penaud, président de l'association. 

 

ET CAETERA 

La présidente de l’Association ET CAETERA dont le siège social 

est à Saint Agil me fait le plaisir de me donner la parole, de 

même que l’Association qui soutient le développement de mon 

travail musical. 

Depuis quelques années, nous nous produisons en concert 

dans plusieurs communes, particulièrement à Saint Agil, et dans 

d’autres lieux propices à la diffusion de la musique baroque, 

classique et romantique. 

Des directions et des idées fleurissent mon esprit quant au futur.  

Ma vie musicale m’ouvre à de nombreuses partitions, qu’elles 

soient en « solo » ou en « petit ensemble », je souhaite proposer à 

l’association qu’elle porte toute la richesse de ces rencontres 

musicales et humaines.  

Ces vibrations pourront exister dans les lieux qui nous sont connus ou ceux, surprenants, comme 

l’ancien garage de Saint Agil, l’été dernier, et faire résonner nos actions associatives avec celles des 

associations qui nous entourent. 

Eliott Robert 
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Factota 

 

 

 

Factota est une association Saint Agiloise fondée en 

2004 qui réunit des créateurs de nombreuses disciplines 

autour de projets artistiques, techniques ou 

pédagogiques.  

Nous oscillons avec plaisir entre la compagnie de 

spectacle professionnelle et l’association d’animation 

locale. 

Quelques exemples de nos actions : 

 Peut-être avez-vous pu profiter de notre parc de 

jeux en bois, que nous aimons sortir pour les 

événements locaux.  

 Nous vous avons proposé, il y a quelques années, 

de vous photographier sous notre petit 

chapiteau, costumés et maquillés en circassiens 

d’autrefois. Le projet s’intitule L’Imagerie. Nous 

avons exposé les photos à la Mère Tranquille 

l’automne dernier.  

 Vous avez peut-être vu, l’année dernière, au 

salon Graine de lecteur de Cormenon, le conte 

mis en musique Babayaga.  

 Nous avons réalisé également les affiches, vidéos 

et produits dérivés des différentes éditions du festival Pouet.  

 Nous collaborons régulièrement avec l’Echalier, notamment en réalisant affiches et tracts. 

 Nous avons aussi participé à différents événements locaux tels que le Printemps des Familles, 

la Fête Bio de Boursay, etc… 

 

Grâce au soutien de la commune de Saint Agil, nous disposons aujourd’hui d’un local spacieux 

qui nous sert d’atelier, de bureau et de stockage, dans l’ancienne cantine de l’école.  

 

Notre implication dans la vie locale est un élément fondamental pour l’association et ses membres 

et c’est avec grand plaisir que nous nous impliquerons encore dans les années à venir. 

 

 

Association Factota / Florent Violante, Président 

Siège 5, place de la pompe 

41170 Saint Agil 

06 77 08 19 51 

http://factota.blogspot.fr/ 

http://imageriefactota.blogspot.fr/ 
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G.I.C d u Couetro n  

Groupement d’Intérêt Cynégétique 

 

Du Couëtron 
 

Le GIC du Couëtron a vu le jour en 1989, son statut est celui d’association (Loi 1901) et sa vocation, 

qui est la base de sa raison d’être, est la coordination et l’animation des actions de ses adhérents 

pour l’amélioration, la sauvegarde et la gestion de la faune sauvage à l’état naturel, dans le respect 

des propriétaires et des récoltes. 

 

Il doit donc : 

 Promouvoir des règles communes de gestion du gibier d’après les connaissances les plus 

récentes en ce domaine, connaissances transmises par le biais de la Fédération 

Départementale des Chasseurs ou tout autre organisme habilité, 

 Aménager les territoires de chasse pour augmenter la capacité du milieu et donc la densité 

du gibier, 

 Soutenir activement toutes initiatives tendant à étendre la connaissance technique et la 

pratique de tels aménagements, 

 Contribuer à la sauvegarde des habitats de la faune sauvage, 

 Diffuser l’information et de faciliter l’éducation en matière de chasse, de faune sauvage et 

de protection des milieux naturels, 

 Faire valoir les intérêts du groupement de chasseurs lors de la préparation et de l’élaboration 

des textes régissant la chasse dans le département du Loir-et-Cher, 

 Proposer des actions de gestion cynégétique et faunistique dans une perspective d’équilibre 

agro-sylvo-cynégétique, 

 Entreprendre toute action désintéressée en faveur de la conservation de la faune sauvage et 

de ses habitats, 

 Participer à la défense de l’environnement en bonne intelligence, dans le respect mutuel, 

avec les autres utilisateurs de la nature. 

 
Comptage du 15/03/2014 

  

http://www.oiseaux-en-vol.com/faisanperdro.htm
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L’Echalier 

 

 

 

L’échalier, Agence Rurale de Développement Culturel, a été créée en Janvier 2000 à l’initiative d’une quarantaine 

d’habitants, son objectif est de favoriser l’accès à la culture pour chacun, sur ce territoire.  
 

Afin d’atteindre ces objectifs, et avec le soutien des collectivités territoriales, L’Echalier réalise les types d’actions 
suivantes : programmation de spectacles, accueille d’artistes en résidence, organisation d’actions de littérature jeunesse et 

animation d’un atelier de musique amateur. Pour pouvoir développer ses activités et améliorer les conditions d'accueil, 

L'Echalier travaille avec la Commune de Saint-Agil et la Communauté de Communes des Collines du Perche à un projet 

de réhabilitation de l'aile de bâtiment attenant à La Grange. 
 

Nous serions heureux de vous retrouver à l’une l’autre de ces manifestations : 

Programme de janvier à juin 2015 

 

 

 

 

 

Vendredi 23 janvier - 20h30 à La Grange de St-Agil : Je dois tout à ma mère - Théâtre 

François Frin, la quarantaine, homme tranquille, a un projet diabolique : tuer sa mère, ô combien tyrannique ! Entre rire 

et compassion, nous attendons fébrilement de connaître l’issue de ce projet rocambolesque. 

 

Samedi 14 février - 19h à La Grange de St-Agil : Dark Circus - Théâtre d’objet 

Dark Circus, le cirque sombre. Son slogan : « Venez nombreux, devenez malheureux. » On ne sait pas grand-chose de 

son programme, mais il est promis un spectacle unique...  

 

Vendredi 6 mars - 20h30 à La Grange de St-Agil : Claude Barthélémy et L’Occidentale - Jazz 

L’Occidentale de fanfare mixent folklores celtes et latins, musique jazz et rock, elle s’est choisi pour chef invité, le 

guitariste de jazz renommé Claude Barthélémy. 

 

12, 13 et 14 mars - 20h30 à La Grange de St-Agil : Les Nuits Polaires - 
Marionnettes 

Le voyage des nuits polaires convie le spectateur au centre d’un igloo. Un 

spectacle intime et drôle qui traite du désir, de l’amitié et de la folie dans ce grand 

bateau qu’est le Groenland. 

 

Samedi 11 avril - 14h à la Médiathèque de Mondoubleau : La Salon des Bonimenteurs - Littérature jeunesse 

Les jeunes lecteurs des collines du Perche souffleront les dix bougies du Salon, ils en seront les premiers acteurs, 
témoignant de leurs plaisirs de lectures à travers scènes de théâtre, films, installations et performances.  

 

Vendredi 29 mai - 20h30 à La Grange de St-Agil : Je me souviens - Théâtre/humour 

Jérôme Rouger met en scène des brides de vie, des parcelles du quotidien qui ont jalonné son enfance. On rit beaucoup, 

tellement que ses histoires croustillantes deviennent les nôtres. 

 

Renseignements complémentaires et réservations au 02 54 89 81 52 ou assoc.echalier@wanadoo.fr 

L’Echalier – La Grange, rue des Templiers – 41170 Saint Agil 

"Je me souviens" le 29 mai 

2015 à 20h30 à La Grange 

de Saint Agil 

"S’il s’agit de vivre à la campagne, 

il s’agit de ne pas perdre le fil de l’invention collective, technique, industrielle, 

scientifique, mais aussi artistique. 

Nous ne vivons pas reculés, nous vivons espacés." 
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MACA 

 
L'association modélisme auto club Agilois a été créée début 2012. 

Nous sommes spécialisés dans les buggys tout terrain thermique et électrique à l'échelle 1/8, 1/10 

et maintenant  au 1/5 buggy large  environ 12 kg. 

Nous disposons d'un circuit en terre, construit par les membres  du club et prêté gracieusement par 

la commune. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Syndicat d’initiative 

 

Le S.I. organise une soirée choucroute en mars. 

Il fleurit et entretient les jardinières du bourg et en arrose une partie. Le passage répété de fouines 

a saccagé une dizaine de jardinières. 

Le S.I. participe au calendrier des fêtes sur le canton avec la maison du perche. 

 

Il participe aussi à l’arbre de noël de Saint Agil. 

 

 

 

  

contact 

M. GOURIELLEC Patrick 

Tel : 02.54.80.85.23 
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Mémoire d’un ancien 
Nous l'aimons bien ! 

 
 J'ai une amie, aimée de toute la commune 

et, pour ceux qui ne la connaissent pas, je vais 

modestement vous parler d’elle. Sa mère, 

Roquaise de naissance (née à Laroquebrou dans 

le Cantal) est partie, comme beaucoup 

d'auvergnats à cette époque, gagner sa vie à 

Paris. Belle maison, famille bourgeoise en région 

parisienne, c'est là qu'elle trouve un emploi de 

servante et peut être l'amour ? Mais pas de ça 

chez nous ! Et, quand elle mit au monde le fruit de 

cette idylle, les deux familles la repoussèrent. 

Quelle honte une fille mère ! Les employeurs, amis 

avec le châtelain de Saint Agil trouvèrent des 

habitants généreux prêts à accueillir cet enfant. C'est aux Galoudries, à l'âge de deux mois, 

pesant quatre livres qu'elle fit connaissance de ses parents nourriciers. Sa mère, malheureuse 

décéda peu de temps après et inhumée à Paris comme indigente, rejetée par sa propre 

famille.  

 

Papa et maman Mousset, comme elle les appelle, refusèrent qu'elle soit mise à l'assistance 

publique et s'engagèrent à l'élever sans être indemnisés. Mademoiselle Escoubeyroux garda 

donc son patronyme et passa sa jeunesse à courir avec les autres jeunes de Saint Agil, 

fréquentant l’école et l’église assidument comme nous le prouvent sa foi et ses 

connaissances. Un jour, elle aussi eut droit à l'amour ! André, un beau garçon venu de 

Choue, l'emmena devant M. le Maire et M. le Curé et après avoir dit oui, elle prit le nom 

d'Antoinette COUSIN. Elle avait 22 ans, née en 1920 à Anthony 92. En 1944, après deux 

années passées comme domestiques chez des fermiers sur la route de la Chapelle -

Vicontesse, ils s'installèrent, dans une petite fermette, au lieudit « Villebeautru ». Dans cette 

borderie, Antoinette s'occupait de ses cinq vaches, poules et lapins pour gagner quelques 

sous pendant qu'André se louait chez un entrepreneur de moissonnage de la ville voisine. 

Etant propriétaire de ces bâtiments, je suis bien placé pour comprendre leur quotidien. Dans 

la maison de vie, une grande pièce, devant la cheminée, chacun y avait son rôle : André à 

l'entretien du feu tandis qu'Antoinette s'affairait à la cuisine et travaux ménagers sous le 

regard de la fille plongée dans la lecture d'un bon livre, seul endroit chauffé où l'on prenait 

ses repas, recevait les voisins avant de se glisser dans les lits tout proches, sous les édredons 

de plumes.  

 

Comme elle se plait à le répéter, dans ce hameau il y avait cinq fermes, pas de télévision, 

seule, une veillée chez l'un ou l'autre occupait les soirées où se racontaient les derniers 

potins du village.  En 1952 la foudre mis fin à leurs rêves en détruisant l'étable et, quelques 

années après, ils partirent travailler au château, à la bassecour, où animaux et jardin purent 

bénéficier de leur savoir patiemment acquis.  
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A 62 ans, l'heure de la retraite ayant sonnée, le châtelain, après avoir vendu toutes les 

vaches, leur fit cadeau de la moitié de la recette en remerciement de s'en être aussi bien 

occupées. Cette somme servira  à l'achat d'une maison, rue des pécheurs, pour y vivre leurs 

vieux jours. Je n'ai pas eu le plaisir de connaître André, décédé en 1999 un mois après mon 

installation mais beaucoup d'habitants de Saint Agil en gardent de savoureux souvenirs. Il a 

passé 32 ans au sein du corps des pompiers de la commune. Seul clairon, il était de toutes 

les manifestations. Jardinier, apiculteur, il aimait dispenser ses conseils.  

 

 Antoinette, que je taquine en l'appelant « la gamine » bien qu'elle ait franchi la 

barrière des 90 printemps, s'est toujours investie beaucoup dans le relationnel. Fervente 

paroissienne, à toutes les cérémonies elle participe aux différentes lectures ainsi qu'aux 

chants où, dans le chœur, sa belle voix se détache. Rien de surprenant car elle aime 

chanter .Si vous la croisez, demandez-lui de vous entonner sa chanson favorite, apprise il y a 

70 ans : «  T'as dont mal au pied, on dirait qu'tu bouettes ? » qu'elle reprend, sans se faire 

prier, à chaque repas des anciens ou réunion de famille. Une voix, une mémoire 

exceptionnelle et une facilité à décrypter les vieux actes d'état civil. Je l'ai appréciée 

quand, lors des relevés généalogiques de la commune, elle déchiffrait avec une étonnante 

facilité les noms où d'autres calaient.  

 Avec l'âge, les douleurs l'ont rattrapée et l'handicapent mais sa joie de vivre est restée 

intacte ainsi que son plaisir à partager ses souvenirs, ses voyages avec les pompiers et le 

club des anciens au bras de son mari.  

 Antoinette et André ont beaucoup donné à la commune et méritent tous nos 

remerciements et toute notre sympathie. Si la famille du Cantal a repoussé sa mère, nous 

sommes fiers que Saint AGIL ait accueilli Antoinette et l'ait gardée. Souhaitons-lui une belle 

et agréable vie en attendant que nous lui fêtions son centenaire. 

  Jean Pierre Biard 
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Interview de Jean CHEVALLIER 
 

Par Jean-Pierre BIARD 

Bonjour Jean !  

Comme d'autres jeunes, natifs de Saint Agil, vous 

avez vécu une expérience inoubliable. Je vous 

invite, en répondant à quelques questions, à 

nous faire partager votre magnifique voyage. 

Présentez-vous ! Quelle est cette expérience et 

où ? 

 

En effet, j'ai passé une grande partie de 

mon enfance à Saint Agil. Après un bac 

scientifique, j'ai obtenu à l'université d'Orsay un 

bac +2 avant de partir étudier à Marseille pour 

valider une licence en science de la mer. Un 

peu plus tard, de retour à Paris, c'est à la faculté 

de Jussieu que j'ai obtenu un master en 

océanographie. Avant de démarrer ma dernière 

année de Faculté, j'avais postulé  pour partir en 

tant que volontaire civil détaché auprès d'un 

programme scientifique. Un de mes professeurs 

de fac qui dirige des recherches en Antarctique 

m'a recruté pour partir sur le terrain conduire une 

étude sur le milieu marin de Terre Adélie. C'est à 

ce moment que mon aventure commence. La 

mission consistait à réaliser des prélèvements 

d'eau et de plancton ainsi que différentes 

mesures physiques pendant les 15 mois que je 

devais passer là-bas dont 8 mois totalement 

coupé du monde avec mes 25 collègues.  Tous 

les corps de métiers y sont représentés, du 

personnel technique pour la maintenance et la 

gestion de la base au personnel de premières 

nécessités telles que cuisinier, boulanger et 

médecin. Des scientifiques chargés de différents 

programmes de recherches complètent le 

groupe en perpétuant la vocation première des 

bases scientifiques en Antarctique. 
Pour se rendre en Antarctique, il n'y a pas de vol 

direct ? 

C'est vrai qu'il n'y a pas de vol direct pour 

se rendre en Terre Adélie. La distance et la 

configuration sur place ne permettent pas 

l'atterrissage de gros avions. Le voyage 

s'effectue essentiellement par bateau. Partant 

de Paris en avion, nous volons jusqu'à Hobart en 

Tasmanie, via deux escales à Hong-Kong et à 

Sydney, pendant près de 24 heures. Ensuite, c'est 

par bateau que fret et passagers traversent 

l'océan Austral pour atteindre Dumont d'Urville, 

la base française implantée en Terre Adélie. 

Parfois le bateau ne peut pas atteindre la base, 

comme ce fut le cas à mon arrivée, un 

hélicoptère nous permet alors de parcourir les 

derniers kilomètres pour atteindre la base. Être 

déposé de cette façon sur son futur lieu de 

travail clôt un magnifique voyage, ce fut déjà 

une  grande première expérience 

.  

 

 

Quelle image retenez-vous de votre arrivée ? 

Décrivez nous votre installation. 

D'abord l'arrivée en hélicoptère permet un 

survol de la banquise assez magique en passant 

à proximité des icebergs. De ce continent 

partagé entre plusieurs pays où l'homme n'a 

aucun droit, mais des devoirs, on a tout de suite 

un aperçu du décor local, faune éparse et 

environnement presque entièrement recouvert 

de blanc. Ensuite, on découvre un archipel, sur 

lequel la base est implantée, situé juste au bord 

du continent recouvert d’une énorme calotte 

polaire. La base est constituée de 

baraquements en préfabriqués avec en son 

centre un réfectoire qui sert de lieu de vie 

commune, un grand dortoir composé de plus de 

50 chambres situé à quelques pas, les hangars 

de stockage pour la nourriture et la centrale 

électrique. Autour sont éparpillés les autres 

bâtiments attribués aux laboratoires ou aux 

services techniques. 

 
 

Durant votre séjour, pourquoi rester 8 mois 

en isolement complet ? Est-ce volontairement ? 

Non ! Ce n'est pas un choix ! À partir du 

mois de mars, la banquise s'épaissit et gagne sur 

l'océan. Les conditions de vie sur place sont 

extrêmes. Le climat devient particulièrement 

inhospitalier. Aucun moyen de transport volant 
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ou flottant ne peut atteindre la base, donc, pas 

question d'envisager un départ. Il nous faut 

attendre fin octobre avant de revoir le premier 

bateau et en attendant envisager toute gestion 

des difficultés. 

Maintenant que nous connaissons mieux le 

paysage et le but de votre mission, je vous 

propose de partager en deux vos souvenirs. La 

vie en communauté et les recherches. 

Comment faites-vous pour compenser le mal 

du pays, l'absence de la famille, des amis. 

La vie sur place est assez riche, la base est 

bien aménagée pour nous apporter tout le 

confort et l’on ne voit pas le temps passer. Je ne 

me rappelle pas que l'un de mes collègues ou 

moi-même ait souffert d'un "mal du pays". D'un 

côté, le fait de vivre en communauté engendre 

beaucoup de solidarité et d'entre aide. Et, au fur 

et à mesure, c'est une nouvelle famille qui 

s'organise. En parallèle, chacun se consacre à 

son travail et peut compter sur les autres en cas 

de besoin car les emplois du temps sont chargés 

et lorsque les tâches ne peuvent être réalisées 

seul, on s'organise pour avoir une équipe de 

soutien. C'est ainsi que parfois les scientifiques 

participent aux tâches techniques et vice-versa. 

 

Et la nourriture ? C'est vrai que vous aviez un 

vivier près de vous !     

 Le confort de vie, lorsque l'on vit dans de 

telles conditions, s'appuie notamment sur la 

qualité de la nourriture. Cela prend d'autant plus 

d'importance lorsque l'on sait que les Français 

attachent une grande importance à la 

gastronomie. Aussi le stock est suffisamment 

conséquent pour satisfaire les plus fins gourmets 

et les plus gros mangeurs. Les quantités stockées, 

pendant la période estivale quand le bateau 

peut acheminer le fret, sont prévues pour une 

année et une supplémentaire par sécurité. 

Sachant qu'il existe aussi un stock de secours si 

les hangars frigos principaux venaient à 

disparaître à la suite d'un incendie. Nous n'avions 

pas besoin de pêcher ou de chasser comme les 

premiers explorateurs, ceci pour deux raisons : les 

ressources ne seraient pas suffisantes et les 

animaux sont protégés. De plus le manchot est 

immangeable et les poissons du coin n'ont pas 

une qualité nutritive suffisante pour une si longue 

période. 

 

 

Si j'ai bien compris, vous étiez quelques 

scientifiques ayant chacun une spécialité, les 

oiseaux, les mammifères. La vôtre était le monde 

aquatique ? Que cherchiez-vous ? Avez-vous 

fait de curieuses rencontres ? 

Mon travail consistait à suivre l'évolution du 

milieu marin en fonction du climat. En clair, 

j'étudiais la relation entre la banquise, le 

plancton et leurs prédateurs, les poissons. Je 

passais la majeure partie de mon temps à 

récolter des échantillons ou des données sous la 

banquise avec les filets ou des sondes. Chaque 

prélèvement étant pré-analysé sur place et 

conditionné puis rapatrié en France dans les 

laboratoires. 

 
 

D'autres scientifiques étudiaient les oiseaux ou les 

mammifères. On trouve en Antarctique deux 

espèces de manchots : les Adélie et les 

Empereurs, les premiers n’y viennent qu’en été 

pour la reproduction et passent le reste de 

l’année au niveau de latitude plus chaude. Les 

seconds, à l’inverse, sont en mer l’été pour 

refaire leur réserve et passent tout l’hiver sur le 

continent. Ce sont les seuls animaux au monde à 

passer l’hiver en Antarctique et donc notre seule 

ouverture sur le monde du vivant (hormis ce qu’il 

y a sous l’eau et mes 25 collègues) pendant les 8 

mois d’isolement.  
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On trouve également en été des oiseaux marins 

tels que fulmars, pétrels géants, pétrels des 

neiges, squas, damiers du cap et Océanite de 

Wilson ainsi que deux espèces de phoques : les 

crabiers et les phoques de Weddell. Enfin en été 

seulement, plusieurs espèces de baleines pour 

qui l’ensemble des océans est leur terrain de jeu, 

viennent se nourrir car après la débâcle le 

plancton abonde. 
Avant de nous séparer, avec vos fêtes, votre 

travail, avez-vous eu le temps de visiter un peu 

cette partie du continent ?    

J'ai passé beaucoup de temps sur la banquise 

pour réaliser mon travail, contrairement à ceux 

qui avaient une activité dite "plus de bureau". 

Mon besoin de parcourir les alentours se faisait 

moins ressentir. Surtout que nous avions un 

périmètre limité pour des raisons de sécurité. 

Personne ne pouvait s'éloigner à plus de dix 

kilomètres de la base. J'ai cependant profité de 

belles balades pour découvrir la magie du 

milieu. Lors des premiers moments passés seul sur 

la banquise, on se rend compte qu'il y règne un 

silence complet, inconnu, que l'on ne peut 

imaginer ici en France. Nous sommes habitués à 

entendre au moins un bruit de fond (le chant 

des oiseaux, une voiture qui passe, le vent dans 

les feuilles). Là-bas il n'y a rien, c'en est presque 

étourdissant. Ce silence absorbe même le bruit, 

ce qui accentue le phénomène. Il n'y a rien pour 

faire écho, le bruit ne se répercute sur rien. C'est 

une situation assez déstabilisante au début. Un 

autre plaisir impossible à partager, c'est la féerie 

des aurores australes qui, la nuit, dessinent de 

magnifiques tableaux. 

 

 
 

Au nom des habitants, vos amis  de Saint Agil, 

je vous remercie pour ce merveilleux récit, avec 

tous nos compliments. 

 

 

 

  
Tasmanie 

Terre Adélie 

Australie 

6 jours de traversée en 

bateau, dernière étape en 

hélicoptère 
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Anniversaire 14-18 
 

 La folie humaine, la bêtise et l'horreur 

ont détruit en Europe, entre 1914 et 1918, une 

grande partie de la jeunesse. Ils ont fait ce que 

l'on leur a demandé, partis la fleur au fusil, faire 

cette guerre qui ne devait durer qu'un aller et 

retour. Chaque famille a vu un mari, un ou 

plusieurs frères ou fils, enrôlés dans des 

régiments présents sur les différents fronts où la 

mort, sans distinction d'âge ou de grade, a 

prélevé des milliers de vies, où les combats 

idiots ont blessé les survivants, nourrissant, 

involontairement de leur sang, la terre de 

France.  

 En cette année du centenaire, 

beaucoup de communes se sont mobilisées 

pour honorer et remercier chacun de leurs 

poilus, pour leur sacrifice. 

Saint AGIL, par son conseil municipal, a 

souhaité s'associer à la ferveur nationale en 

soutenant mon projet qui prévoyait de faire 

revivre symboliquement nos soldats inscrits au 

monument aux morts, lors des cérémonies du 

11 novembre 2014. Leur redonner un état civil 

complet en citant prénoms et âges à leur 

décès. Pour cela, une longue recherche 

d'actes et de transcriptions des décès envoyés 

aux communes par les différents corps 

d’armée, des fiches, sur internet à « Mémoires 

des Hommes » retraçant l'état civil, le matricule 

et le parcours militaire ainsi que les lieux et jour 

du décès. L'idée était de présenter tous ces 

documents sur des grilles, autour du 

monument, durant une bonne semaine, de 

telle sorte qu'elle soit présente le jour de la 

cérémonie. Il a fallu plastifier les documents, les 

agrafer sur des planchettes fixées sur les grilles 

disposées en arc de cercle entre les tilleuls. 

Pour réaliser mon projet, Je me suis appuyé sur 

les compétences de Christine, notre secrétaire, 

pour les conseils, le matériel et son soutien.  

 Le jour J, derrière le drapeau, les 

pompiers, un grand nombre de villageois, 

après une courte cérémonie à l'église, s'est 

regroupé autour du Maire, ceint de l'écharpe 

tricolore, pour un dépôt de gerbes et l'appel 

aux morts. Monsieur René BESSE, porte 

drapeau et ancien combattant, a fait l'appel 

de chaque soldat en citant son nom, prénoms 

et âge à son décès. « Tous Morts pour la 

France ! » Entendre l'énumération de tous ces 

âges allant de 19 à 40 ans (25 ans de 

moyenne) donne une autre dimension du 

sacrifice de nos jeunes.  

 Après le «Fermez le ban !», monsieur le 

Maire a invité l'assistance à regarder 

l'exposition avant de se rendre, en fanfare, à la 

salle des fêtes, (décorée pour l'occasion par 

Christine et Jean Roncier), pour la présentation 

des nouveaux habitants suivie du traditionnel 

vin d’honneur. 

 Cette journée fut réussie grâce à la 

présence du soleil, au travail de Christine, 

Jean, et tous ceux qui ont contribué à cette 

commémoration. Qu'ils en soient 

chaleureusement remerciés !  

 

 

Remercions surtout nos braves à qui 

nous avons dédié cette journée ! 
Jean Pierre BIARD 
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Informations Pratiques 
 
SECRETARIAT DE LA MAIRIE ouvert au public le  

 
Mardi de 14 H 00 0 18 H 00 

Vendredi de 8 H 30 à 12 H 30 
 

Tél : 02 54 80 94 13 
Adresse mail : mairie@saint-agil.eu 

Site internet : www.saint-agil.eu 
 
PERMANENCE DIU MAIRE :  

 
Mardi de 16 H 00 0 17 H 30 

Vendredi de 11 H 00 à 12 H 30 
ou sur rendez-vous 

 
AGENCE POSTALE COMMUNALE ET BIBLIOTHQUE ouverts 

 
du LUNDI au VENDREDI de 10 H 00 à 12 H 30 

le SAMEDI de 9 H 30 à 12 H 00 
 
 

Retrouvez les informations pratiques et l’actualité de la commune sur 
votre site  internet saint-agil.eu 

 

 

  

mailto:mairie@saint-agil.eu
http://www.saint-agil.eu/
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Calendrier 2015 
 

 
14 Février   Dark Circus - Théâtre d’objet (L’Echalier) 

 

6 mars   Claude Barthélémy et L’Occidentale – Jazz (L’Echalier) 

 

7 mars    Choucroute (S.I : Syndicat d’Initiative) 

 

7 mars   Comptage du gibier (GIC du Couëtron) 

 

12/13/14 mars Les Nuits Polaires – Marionnettes (L’Echalier) 

 

22/29 mars  Elections départementales 

 

6 avril    Concours de Pêche (Comité des fêtes) 

 

12 avril    Repas des anciens (Mairie) 

 

3 mai    Portes ouvertes de Saint Agil (Comité des fêtes) 

 

29 mai   Je me souviens - Théâtre/humour (L’Echalier) 

 

12 juillet    Concours de Pétanque (Comité des fêtes) 

 

18/19 septembre  Festival Pouet (Cheptel Aleïkoum) 

 

08 octobre  Repas du club de l’amitié (Club de l’amitié) 

 

20 décembre  Spectacle de Noël (S.I + Comité des fêtes) 
 

 

 

  

A vos agendas ! 
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Astuces du jardin  
Janvier 

« Prépare pour Saint Marcel -  Tes graines nouvelles. » 
Elaguez les arbres trop importants ou abîmés 

Février 
« Fleur de février - Ne va pas au pommier.» 

Taillez les pommiers et les poiriers 

Mars 
« La vigne me dit 
En mars me lie 

En mars me taille 
En mars, il faut qu’on me taille » 

Taillez tous les rosiers remontants et les arbustes à floraison estivale 
 Plantez les salades et les petits pois si le soleil est là  

Avril 
       « En avril, le sureau doit fleurir, sinon le paysan va souffrir » 

Mettez les premiers haricots 

Mai 
« Tu peux semer sans crainte  

 quand arrive la Saint-Hyacinthe. » 

Juin 
« A la Saint Jean - Les groseilles vont rougissant » 

Eclaircissez les jeunes fruits en excédent et pincez les gourmands (‘pousses latérales) des tomates 

Juillet 
De juin à septembre : mettez les orchidées à l’ombre dehors 

Pour les plantes d’intérieur – arrosez une fois par semaine/tous les 15 jours 

Août 
« Août mûrit les fruits, Septembre les cueille » 

Traitez le mildiou des plants de tomates avec de la bouillie bordelaise. 

Pour empêcher l’assèchement des feuilles des plants de tomates (une carence en magnésium) mettez une 

cuillère à café de sulfate de magnésium au fond du trou de la plantation  

Septembre 
« Septembre nous produit le plus délectable des fruits. » 

Effeuillez la base des plants de tomates pour donner plus de lumière aux fruits de fin de saison 

Octobre 
«  A la Saint-Simone - Il faut avoir rentré ses pommes. » 

Cueillez les têtes d’hortensias pour les mettre à sécher 

Novembre 
"A la Sainte Catherine, tout bois prend racine" 

« Début novembre, les dahlias terminent leur floraison. » 
Dès les premières gelées, arrachez les dahlias pour les conserver. 

Décembre 
Plantez des pensées et continuez à installer les arbres et arbustes à racines nues 

 

Un grand merci à Mme Baudouin, Mme Védie, Mme Péral, Mme Melet et Monsieur Evered pour vos idées et 
astuces 
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Entreprises & commerces 
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COMMERCANTS ET ARTISANS DE SAINT AGIL 

 

Boulangerie – Pâtisserie   

1, Rue des Templiers        Tél : 09 53 06 55 34 

 

Restaurant – Bar La Mère Tranquille 

1 Place de La Poste        Tél : 09 66 88 09 99 

 

La Sellerie Percheronne – spécialiste du travail du cuir 

8, Rue des Templiers        Tél : 02 54 80 74 17 

 

Les Délices de Carla – Spécialités Portugaises 

 

Ets COMMON Didier – Electricien – Plombier  

2, Rue Ernest Baudoin       Tél : 02 54 80 94 15 

 

Ets MELET Jean-Paul – Maçon 

Les Grandes Coulonges       Tél : 02 54 80 77 84 

 

Ets PANNIER Jean-Michel - Charpentier – Couvreur 

4, Les Galoudries        Tél : 02 54 80 94 81 

 

Ets AGUILLE - Matériel agricole et vente d’outillages 

21, Rue des Templiers       Tél : 02 54 80 94 35 

 

Ent IN BATI - spécialiste en éclairage « intelligent » 

8, Rue des Templiers        Tél : 02 54 89 56 18 
 

Ets BIRLOUEZ Gwénaël – Informatique générale 

7, Villebeautru         Tél : 06 22 28 46 63 

           Site : l2mb.fr 
 

EQUIPERCHE - Cours d'équitation - Pensions et débourrage de chevaux 

2, les Couvardières         Tél : 06 42 15 49 39 

          Site : www.equiperche.fr 

 

AGIL PERCHERON -Découverte du cheval percheron et attelages touristiques 

Les Haies          Tél : 02 54 80 95 19 
 

Atelier Louismarine - Couture 

7, Villebeautru         Tél : 02 54 80 82 20  
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